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., . c!:1"'PIJRIP ,- ,. .' \t i.c'siig~ pl)~;êtrë.'~~c:"asde~in. )ransféréen tout autre li~u 
Inie:tdiél{a-,û _' _; . ..... .. ", ~ , ' 'du temtoÎr.é" nationaL " -, '!" ,; • '. ':.< ,! ~.,-

" . ,Art~2.f ~i>e. '. s~ê'lêg" ations iégicina\~s:dc l'organë châtié de.la .. Art .. l7. ,"-. Est interdit tOut fai~.·· actc{où convention. te. n~t à ·: • .. " .. 
. ~gula6on,ausUivi e(dlr~éVelopPemént dës àc:tivités .des fili~: 

--.:. ' l'~xe~i;;' de façon ~noP,()ilstlqûe d'une' ~cti\Îité d'aèba! ' coton etânâéatde sont'créées, en êas de OO5oil), S1!i' !lélibéiation 
ou d'exportation oes p~oduits d!l'c6!n;~~ del'8!'8";W~~; .. • : d~ coÎtseil.éI'adi;'~tratfon.',',:\<' . . - ,.' 
-la coDstltutioil<l'un abuS de i'9sjtiôri ilomiit~te portant stlr " Les délégaponsrégionales soitt dirigées par d~ délégués . 

une aetivitt d'achat~t d'exp.;~àtio!ldë;"prOdUj~ aii ~tOO et~de' , régionallx ~omincs P.~ le directeur général dC'.l'o~e.chargé 
l'anacarde; · .' . "c ~:. ",~".. ~.'. '~.' de IÛegùWÎqii, du' suivi et du déyeloppém~t des actiVItés des 

_ la ';"n~i~~'pu la.co.nstitutiol1~~ ~~op<!le ou d'aJ?us de 1iliirës cotOn etanacaroe, aprés avis du consei~d'administnition . 
. position dominante portant,sur des~aptivités i,\dustri.ell~,.ou de ArtaS: "n'&g':"è' ~hàrg~ de'Ù régul",iiôn. dU'8:~ivi et ~du 

servicës annexes aux activités dès fi!ièrés ' cotim et anacarde'dév.eloppeme~L~ aêtivités·dCl!' fili~s Coton et '""aearde est 
susCeptibtès~lI'e.i affecter 1".!end~èJ:.f ~ la ~~~Vité; . . ' l'\açé ~ I~ ~lI~'jecliniqUe du miiiiStfe· cbargé de l'AgriC!Ùture . 

Art. 18. '- So~t intenliteS les entei)tes entie les 'expOrtateurs, .. et sous la tutèfle 'filfanci~ du mInistre chargé de rEcoilomie et 
les acheteurS ou I~ organisationS,-Crt~~ d'iÎnposer un Prix au,X' des Fin~~~ ~.=r' ." 
producteurs" ", '. ., ,~ . •• ',ccT~·; . ...r ". <;;'''''.-'~'' C,., SeCtion IL~Mwi'ùls . ". . 

Sont ég8lement interditeS lesèlitent~ , !llItr~ les., égr~ne~ en .' -M: 26.'·-~'ôrgati~ ch~gé dé:la,tégulation. du ~ui0 etdu 
vue .rimpoS~'imJXix ~ 'la:grainéileci>toÎ1aux ,lIIIités ~ ~~~-d~élo~tdèS'activi~ desfili~rci;cOt(;riet anacatde'a'jIôur 
tion· etaux6Iev~ .. ·'" ':7 '~"C""" " missio';' : ' ",/<"!, .. ,,,,: ... ,.... ,.'. . •. '>. 

Art.'t,9; -:; ~ '!i'sp6,sitjo';' .4~I'~~l~ 17 ~ '!~ p!ésen~e 10i~~ ' : ....:. de '8uivr~:t~ 'kisC'Cn I;iùVte et de' yeitÎet a~ r";"'tdes 
fo~tp:as~!e,~;oies~ ex~ti~~~~ qul .~I~t,~tré .-pri~i:iiîd'et#gl~régissar\pe. ~flïvi~és (Jes filièr~~toll cf 
pn~ ~ 1'~!10~t pPUr.~anr~u\l'l~ ~~ ~~~~~?I~!v~; lÛlilcarde~ :'ilolàlftment en i!latière ' de,. coll1rtlercl~hsat\On des 
d'activités ~:des:O~~;~if~ileiir?l!!OUYl>lrJln appy~~!.i,i:,,; prod~l~ aèiiaeuxfi)içrCs;, :' ... :'.' • .' : . 
cient aUx prodùcteilrs et un"enc8d!ëment'mtlo.nnél. , ''': .. ;.. .:i .. ' ' ,. " . c'., :C:.'.. c", '."... ,.' .:. . ••.•. . 
.'. . ,.; ..... ":, "'" "". ,.', ':':'i ... i.: ." ik'~: · '.':':: ".;.;"':;', ' ',7 .'::' . . t. ".' .':.;.'.'.".'." l 'i.' .,,-'!I'ïlrl)(tr~ 1~~;c.PIlf1I.~eJltreop*t:B1~ .. , D\\ ,en~ •. eux ... -CI etle .. s 

l' ': ' "', '. :: 'CHAPuJUi'4 <' '".,' . i'.':\ ':' ,:, ',: ',: ',:r-;,~:" ',~;::, ':, :': .. ',::, \' / "":,.',' "', "'" ;"' , 'd, " "', ,' ', ":- itiuî' l, ':; ",:' ,:,," '~',I, .' ,'.' ": ' :" :: ,,': "'. " " "" 

,' ::; y;,' , ";, r',':,,: ,~:: /<>:'>"-"" ','.:'" " " ","'''", ':,'" "!,' :~~',',: ,:, 1' ~ ,u~p~sfat!lt.~s ·, ei,sFYl~~",.' ", exes 'l"",:' ,;', ' ,: " ,ï' , , ':'" "c ':, ",; 

• ." .1, ' ~~.C,li(.1~ .};j .. "...." .~Jr:: /~.'tra~rle~~JÎémt~~ ~tptes~~i.re~ d~s filiè~~ eotonet 
Art. 20 . ..::. La violation dés, di$ppsitIo'~. pré~.s ~~ ~cles;, ~lt(fOlllâiii~r ICIiis activités'dans:U1) cadre contractuel,; •• 

17 et li! de. laprésen~e loi; 'dii~tè!>~stat~p~ l'Etaf0'l~: -, -ile'géi~l , tWihfotinations. ~onOmi~ù~s,'dans' leSfilièteS 
manda~~. est sancuonnée 'P'\I' .!~retral~ ~ Il'~ément. .. j . ' • , ci>tOll èt anaç8rde ; "L ,,' 
, . " . . '. .,CHAPITRI! s.' . '0.' '.' • ' .'::" (rjnsinikê.lès<' deinaiîdesd'~grémen\ des indtistriels des '. 

_, '.'. • ',,-. -,~,' '"~ '1- ,1" ",'" , 
. Disposi/io,!pénale , ' . :, . filières !XltÔII{elll!la~; " .' . . : .. ' .~. ., 

. 'Art. 21 . - Les dispositions de là.loi rio 88-650 au g juillet;1988· . ....: d'~~'le ~~Ie ,de la' qualité ci ~ poids aes prodwtS 
relativeàlarépresSi~n~infraèiiè;','5enmatièfe~co~ercia- ~pOtOn.et~;I~èa~ê ; ' .• , .. ; ' . ' "'.~ " •.. 
lisatioit des'~duits aS?coles •. ",odifi~ par la 101 nO 89~S21'duo ',c ~,dtfaiiejJ~r à l'audit eJ âu suivi des s=.ices,cônc.éd~ 
1.1 mai 1989 et de la 101 nO 'M4?7 (,lu ,6.sep!=bre ,1 m ~t .' au sein des filil:rès è6ton et anacarde ;" . . 
rép~sion ,de l'exportation. illicite des ~~od!fts asr!coles ~t.:, _ Îl'3W~à i'Éiat. l'appui n~ilire à la n~ociatioii, au . 

. apphcables. .' ,t'i >. cL' ", ,, ', -' -'suivi éfà l'àéliîtioodes' 8ccoros ci arrangements internatioIl3tix; . 
• .: C){-,!P~§ • . ,' . , ".' " . ~ de. p~èlPer à )la ;nobili.ati<i!>~n la .sécurisation <i;s 

L'orgaJIe d;~rg' di /p np/atioo. du .';'.i' <l.d~ dé".ioppem~o{ ';' ,finincemeï,tS';W'proflt dCS filières"c6ton' ei anacarde; ,'~ 

. du aclivith dujilières coloo et ""ac~tk ' '. . : .; ' d{~ser ~t; di yciller à. tÏne sync;rgle d~ initiati~et . 

Section L.c,- Création . . proj~ ,en ~vèur~des filières coton et ariacarde ; 
Art. 22>,- n est créé un Organe chargé de. la régulaiioll,.'!ID _ d'exeri:e.::.t6utes àîtributions adlninistraiive et financière de 

suivi et du déVeloppement des actiVitéS des filières coton et ana· régulation"èil:...rivi .et de .dévèloppbeni .des filières C?ton 'et 
carde; Cet organe est une perso!UlC rrtorale dotée de la personna- ' . anacàide qti!it~ 're.lèvent pas de I~ gestion des acte~ !,"vés ou 1 

lité juridique et de l'autonomie firuiItcière. ,,; " de .la' compéteDÇe <!'autr~ Siructures ~naires des filières. 

Uri décret détérmine la dénominaiion de l'organe chargé de'tâ ' 'Aré f'7. ·,.\ p orgimê chargé Clé la ~guiation, du suivi et du . 
régulation, du' suivi et du dévelopPeJDeilt des activités des filiètes dévelojlpémCllt des activités w:s pliê~cs co~?et. ana~e. est 
coton etanacarde,. ' " .' " ,,' : habilité en cas dedéfaillancc d'une StruCture lDvesne de IIIlSSlons 

Toute autre dénomination de l'organe: chargé de la régùlation;' d'intérê; gi~i:au sein des filières, à la suppléer en tout ou paitie 
du suivi. et dU développement desactiviiés des filières coton'~t . dé ces ·liiissions, .pen~t Une période déterminée conjointement 

. anacarde aÙlsi créé,~ déterminêepar délibémtio,n du eonseil par ie. minis\rechargê de l'Agriculture et le ministre chargé de 
d'admÎnistratipn et entérinée~ardécret. . '. . " l'EÇ(j??mie ,etde:;l'in~pespar voie,iéglementaire. , 

Art; 23. ~ Le siège dèl'organe charg~de la régulation, " ·. Art. 28, __ P~~la ré~is~tion de S~missionS4'intérêtgénétal. 
de suivi et dU'développement des activités,dcs'lilières, èoton 'et ... l'Organ'e chargé de, la régUlation, ~u suivi et du développemerit 
anacarde est fIXé à Abidjan. ' , ' '. des activités dèS filières coton et anacarde peut : 

. ",' 
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- pa;~erde~i:;;';ventiOl;Sdè co';~essiond~ servicepublic - approuver îemécanism~ de ~anu;tied;un prixminimum aux
avecdes opérateurs privés; ..' ; . . producteurs de cotonet d'anacarde.. , . . . ',
~preridredesPârticipations dans les sociétéSopérahi dansI~ Ari. '3:Z.---'Lé~nSend~.ïdministration estcoœposéde doüie ,

· domaine de sonobjetsocial, sur proposition du conseild'admi- ·. membres, nolnit\és par décret prisenConseil desministres, dont'
nistrationet après autorisation,duConseildesministres: .. ' .sixreprésel\tanls del'Etat,·deux ,.qlrêse;1tlntsde.l'Intcrprofession .

" '> , 'Section III. o,g~niSati(m·, . de lafilièl'l: cotÔn' deuXreprél;enmnts de l'I~ierpJ1)fession dela
Art. 29: = L'organechargéde la régulation, du suivi,el du ,'., filièr~8nacarde . ~t deuxreprésent~ts de l'organisation profes-

développement des activités des filîères cotonet anaeatde.éolll: .sionnel1e des banques et établissèm~nts financiers. ".
prend: , ; . ' . ;. , ' , .... . Les représentants de l'Etatsontainsirépartis:

; . '.'; " 1d'~~~;~: trati •. .. .. . ..... .,... wlf.e...p...rès.....· en. tant d.. u Prés....identde I.a..R., .ép.. ubliqu;·.·.;e;, - un conse! ,..."wuS non ; - .'. . ..
'. . •. ' '.' ... . ' - , . . -.' ,,· ,.uit. rep.r.ésènian.. t du Premier. .Mi..nistre. ; . ' ;.. '. '.. ":"': une direction générale: .. •. . .,. . .. .....-, . '. . ..

· " . . • . ' . .Ô'Ô, •. ~ représent~nt duministre chargé de l'Agriculture;
'.Sou~-sedtionL--Le co~sèild'administratio~ ", ,, ' ." ~rellrésenta1Jtdu ,!,inistre chargéde l'Industrie;

· .Art. 30:~Le conseil d'administration exerce les attributions .' - un'reprèsenta~t duministre chargé de l'Economie et des
StllvimteS qu'ilne peut d éléguer: . . Finances; .., ··' .::c' · . -<' ~ e • ," , .. ' .

.• ; ---- approuver leb~dg~iet vêritier-qu~1 s'exécute ené<!uilibre; ;. ; ~~ ~q,rés~~tantiù ;ni~istre chargé du Commerce' .;•..... '- '. :

· . ':'- ~pplOuver les comptes et bilansde fi'; d'exercice èi,le~ .', L~m~lllb~'dt1con;~ild;adiniDi';"ation sontdèsignéspar les
iransmettre,aux lIIinistères ~n .cbarge.de l'Eéonomi~ et ~es , 'adini~istration~ eiIes organisatiOlisqu'ils r.prèsentent.
Finances et de l'Agriculturepour info.nt\ation; .....' , / / ". Toutefois, en att~ndant la mise en place etla reconnaissance

· ... ...:...: adop~er, surproposition dudi~eur génér:.l. leca&e orga- , ~fli~iell~des orgliIiisations interprofessioMeUesagricoles des
:nique de ladirection générale de l'organe chargé dela régUlation,' filièrès coton etan~cai-de;les représentants de ces structures

. . dusùivi etdu.développement desactivités desfilières coton et ana- ' s~ont nOlnmé,i"par)e ministrech'argéde l'Agricultur«, après
carde cilesprincipes de détermination de la grille des salaires ; cOIlSultationdes acteurs de ces filières. ' .. . ': .

'.'.-'--.fixer larémUuération du directeur général et da d~ecteur . Art.33.- 4 m~dat d~s membres du cons~il d'.inistration
général adjoint; . " . . . ".... . estde troisans, renouvelable une fois.
· . - approuver les~~grafl1mesd'actIons de i;~~eçhargéde "' Eilb~ de.vacance de sièg~plirdécès, démission mi révocation .
I~ régulatioll. du suivi et du développement desaçtivitèsdés ; d'un'nlembredu conseild'administration, il Ost Pourvu àson rem­
filières cotonèt linaeàl'de.et l'affectation dèsressources'de finan-; .pIaœn1Cirt dans les mêmes Conditionsquecelles desadésignation.
bement cOrrespon.dàntes ; ., . •. . ' . . . . , : . ·. Len()u~~l lldiriihistrà:té:iù- ~hèVe lemandai de l'administrateur
~aPPn>uver les.raPIlOrtsd'acti.vitê ~ ieXécut~$dans I~cadre , ; qu'il remplace. . " . '., .

de ses missions, les projets de réglementation etlemanuel de " -Art. 34-. ---'Les membr';"ducôosëild'administration perçoivent
procédures ; .. .. . . ... .• . , ', " . . '. ; -; ; '. une indemnité annuelle dont lempntant ct les modalités sont ••. ..

· . '- propOSer aux niinistèreS de tutelle les mesures.incitatives à . ';déterminès conjointement parlesministres de tutellepar voie '
l'implantation de nouvelles Usines de trlinsforrnationeiliù dêve- : tégl ~mcittaire. ,·•. ·• ' - ..' "•..............' ".' . . .... .• . >

loppement desusine~ existan\es; '.. .'..••...' . •. •. ... ...••.• • Art, 35.___.+e conseil. d'adnlini$tratio';\ est dirigé par un
- décider del'affectation dessoldès delacariapagne ; président éluparrni Iés.m èmbresreprèsentantl'Btat. ', .. .

· - déterminerla listedes~ques ~t émbli~b,ts fi~ciers . : Le ~~é;ident~siéluà ïa~ajoritê absolue par les membres lIu
dans les<iuels les fonds 'de l'organe doivent être logès i : : '.' '" conseil ël'àdinini8tration, au'scruiin secret: Si la majorité absolue

":"': l1pprotivert (;;rtes m~ures ê~acti~;;;' ~t hmiéJio~~on'df ."n'esi Pas obtenuë-aupremier tour, la majorité simplesuflit au
laproductivité et delliqualitédu éOto~et del'~e;not&iïinent ' sècondtpur. ' . . .'. .. .' ' •.' ., .. . ; ' . '.•
l'appUi à la recherchè-dévelOJlpelllènletà la vulgarisation;. .•• '.. ••.. . Art•.36. -'--Un décret entérine la 'désignatipn du président du
• - approuver toutes ies acti~ns de~rom.lltion économique et ' ~'."'eil d'adminis~ation et détermine le montant de sa rémuné- .
socialeenfaveurdesproducteurSdecoion~td'anacardë ; ·' : : ;ration:. , . \ '.F"<~ .' . ' .:., ....

t~l~;:Uer~~,:t;~e f:~P'P~i~f,~;~\tr\~l~.~r~\ë-;; J:oi~·~~e;;:~ia'~~as::~~:r:~~~I~ej~:~~=:,:~~.'
o;-- approuver lesno.. lIIinati.o. ns. allXf'.,o.,....~c.t,.i"n..•~ .~... ..~.•. ,. ~irçcii o.n.. ........... .. ' éon~œ~tio~ de son prèsident, à.son initiative.ou à l~ demande '

. . '. ... .. .. . '.. •.....d... Ll .qu..art.,... , .~.u m. oi...ns.des~s m. em.bre. s,::; . . ." '.. .. '.",Art,. 3I.~ Le.conseil d'administràtionexerce, en outre,les . ' . • .' .
. .. . '. . " . :'-t Leconseild'administratio!,pcut faireappel, à titre consultatif, ; .

atiribittions suivantes qu'il peutdéléguer : :\ .,;;;, •...••.•.... " ,'; ,;. .. : ' à touie'Persontlci~ëmt la compéterïce est jugée'utile, pollr l'exa- "
·' assurerla ~ntribution · d~s filiêres .cot~n'~; Mà~~;lIe âti· · · <Je d c ." • lIr ... " . ' . . . .

développ.ment ·rurà( et à 'l'améliorlition du cédre de ;Vjeides :.·...,.7:.•:Zt.; .·.:3.8.'.: ."'.:.;. I.e.i..•.s~..·~.;·.~.:ïi. ·.d.'..e..f.;,.dm,..... : .i.~[.· ·~iO.· ·.~.·. d.~;·.i. bèie val.·~.·..;eineni: '.' .

•:::~i~i:i::~:Eii~~~:I~~e~~;~tfdt;df~t~Et~' ~le~~~r::;~;~sàt:~:(::7~:;I~~::::::;lln.cst ·de
agricOles decotoriCt d'lIIlàwdè;E'~ ; : :' i,;i" ' , ' ;,}: ":••..'.{ ';·i >· ' i nouveau convo<iué avecle nièmeordredujour, dans undélaide

~".' ..:c ',.,':» ",,';'.'--' •t -., ; ":, __ , :"0' _.quinze jours. .. , ' ,_ __ ,.... "~.". ~.' " _;., :....' : :f. ",. i" -
.•. :""

.,: ..

" ..
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, Si le quonlln n'eSt toujours pasatteint, le présidentdu ~onSeil " - 'de participer au suivi des, iccOrds internationaux enmatièTi:

=J::i~7a~i:;~ :~:j~~.inistreqUi assure ,la tutelle technique, de' éo~::~;h~::::~a;r:p~sentation deî'~tat dans te ca~Je
:Le n, inistre de tutelle Saisit àsolltoUr le Gouverriement pour la cooPération et des accords intematioœtix ellmatière de coton

décision,",' '" .. " , :..0, et d'anecarde ; . ".' .

' Ait. 39;- Les décisionsduconseil d'admin~~on sontprises 7' <l'organiser laveiIlestratégiqueét ~nitairedes.filières
à lamajoritésimple des Voixdes",emb;';' présentsourepréstin!és.cotonet anacarde en vue de l'anticipationdes enjeûx etdes défis
EncaSde'partagedesvoix, Ïavoix d~:prési<leriï~~~~nsèiId'3d_ du secteur; , .. ' ." .

ministratienest prél'?lldèrante~ , ."" ,' , " , ·~. -"': de mettrè èn œuvre un mécanisme de garantie d'un prix
,Ari: 40.'-0,Les,décisions ' duconSe'il d'a(hriinistràti~ri sontrllinimum aux producteurs de c:otonet d'anacarde; •. . '

tixécutoires. ' " . '., •• •~,' d'ass~r la'prévision des récoltes eï la tenue des statistiques"

. St>1JS";;~rion 'I( :"- iJ direction gé~éraÙ " 0' ' dueoton et de l'anacarde ; : ,,:, : ;- ,, ' •

" Art. 4I. - L~ direction gél1érill~ 'de l'organe chargéde la ' :: ' œ~ssUrêr I~ iui~idé la é6mrriërcialis~iion dticotonet de
régulation,du suivi el du développement des activités des filières . l'anacarde ;
Coton et anacardea pour missions : . ": , ~. ' ... . <'::::' d;assu;:Cr le ~nirôle duconditio";"ettient et iêsuivi des

. ;-d'assurer la géstiol1techriique,administrative ètfinftncière ' exPoÎtations ~e cotO!l et.de l'anaCarde;

de l'organe'; . - d'assurer laproductionetI~diff'uSiondes statistiquesStir
'--- de déliv~li.s ~8re;;'entsauX opérl.teufs; èorironriém.jnta~ leSactivités des ~liérCscotonei an.u:arde; "' " '...... . .

dispositi')ns .réglernentait~s e~ vi~eut; .· , ·.· ' , .. - d'assurerla~~I~tio~filla.riciè;"et I~ suivide la trésorc:rle;

.:...., de rrieitreen œuvre les délibérations duconseii d'adminis- 'd'aSsÙl'~ la prise e~ ~har&êdc: là P&ticipationfil1~cièrede
. tration; .'. 0 ' • . , ' ,', ,,, l'Etat aux organisations internationales de coton et d'ana=de.

:...., d~ sournettl"e à 1'~dopÎiondü~onseU~Joadmillistration,les .. Elloutre, la direction générale de l'organe chargé de l~ régUla-
projets d'otganigmmme et.d9,réglern"nt intérieur ainsi que la , tiol1, du suivi etdu développement des activités des filières colon' ..
grille de rèrnunérationset dés.~v.antages dupe~onnel; •." ..•. .. et anÏlcardeexerçe les attributions qui lui SOl1t déléguées parle

~ de soumettre à l'approbationducd~seU d'administration, le conseil d'administration. .' ' . .'. . ' ...
prognimmeaimuel d'activités,Ies rapPôitsd'actiVitésexécut~ . .' Art. 42. :...., L'organe chàrgé de la régulation, du suivi et du '
dans le caW'è: dé ses inissions, 1"" projets de réglementation, des développemel1t des activités des filières coton et anacard~ est
documents standards et.inanueIsde procédures; ... •..... . dirigé par undirecteur général nommé par décret pris en Conseil

---de pr4>are::le budgètd<i~iil est l'~ritOnnateurpriocipai. ies .. des ministres, sUrproposition '~onjointe duministrechargé de ,
compteset les états financiers qu'il soumet au conseil d'adritinis- l'Agricultureetdu ll'ini~trechargé de l'Economie.et des Finances.
tration pour approbation'] . ..Le directeur génèral est Une personne physique. distincte du

.,- deprocéder au recfutélnentetau licenciement du personnel; ' .. pré~idelltdu conseil d'administration,.•..... :

.,- de m~ttre en plac~laplat~forme dêpartenàriat public-privé, Le directeur général peut être assisté-d'un 011 de deux directeurs .
en vue de menerdes actionsconcertées au bénéfice de l'ensemble généraux ,adjointS; ,nemmés -par . décret pris el1 Conseil des
des acteurs des filières'coton et anacarde: ',' . . . .ministres sur proposition du conseil d'administration, . ,

.. .' :::"- de procéderauxach~~,d'~surer I~ ~assatio~ etl~ signature ' . . Art. 43. -' Le persorinelde. liotg~e chargé de la régulation,
... des marchés; colltrats et conventions liés au fOllctiol1nement de dusuiyi,et du développement des activités des fifièrescoton et

l'organe chargé de la régulation ; ' .'.: ..• .. .. , ana~ est co~.osé def~ncti~nnaires etd'agents de l'Etat en

.:d'adrit1~s~~~~las~;::';:s :n~:~=~::~o~~ .r:~i:~î~;~I:~:;i~;~~~~~~~;:~~tuels régis,par,.

tan1 supérieurà uîlS~i1 flXé~arle consC:Ud'admillistration; .. " , : Se~ion IV'7 DisPositiollSfi~cières . . ..
'~'.. d'arbitrer les contentieux entre •les.opé~ateurs de~ . filières ,. Art:~; -r-; ~sres~ource~de I:org~e.chargé de .Ia régulation, '

coton et al1acarde et d'appliquer les sanctions; ':{ d us ulyt etdt;t développement des activités des filières coton et
• . " ,,' .• . . ' ". ". ,. ". , ..' '. " . anacarde sontconstittiées ' .' . ' , .'. ".'
- de représenterl'organe dans t~us les actes de la vie ciyile ; ',. '.. . • . .'. ..' ..'
. " " . . . . . " , ..... . .. . . . ,. ;- des redevallces calculées sur les volumes à l'exportationdes
- d assurer 1organisation et le contrôle de la commerclabsa· ' od ·'ts·.· 'd'" .. t .. ' d l' 'd ' 1. 1 . oda' l' L_ d Il•• - " . :, _o . • '. , _ __ _ , - - - - _._ ,. . ,pr w ucoonet e anacar e,seon esm Itg; eco ecte

. tio~ mléneure etexténeure du~ot~netde1anacarde . . "" , déteÎininées"ardécreÎ ; ' ' . . . .. .

.,- d'assurer. le suivi desc~nventi(lns avec Iesstruç~~s:""'dèSd<iU;tio';s de\oEtat.
d'accompagnement et de développement ainsi que)es partenarres " :" '" , '. . ' . . ' .. .' ' c.· ._ 0

des fùières coton el .anacarde: notamtrient dans les domaines dé ' . . . . . des SlÙly~ti()l1S d'organïsm"" publics OIlpr1vés, nationaux
larecherche, de la vulgarisation eÎ du collseil agricole . ". ..•.. ." ou in!ernatioll~ux ; . ' .. .... .".•.•.. . .. i . .

-...:d;assurerI~sùivi deS conventionsav~ les usiniers ef/es ' . "dc:s produits de ses biens m~ublesouimmeubles aliénés
concessio~de contr6le ~liIè et poids ; ' ; - .. .•. •• dansl~ C?"ditio~ p~Vues 'par lês téxtesen vigueur; ' .,'

.,- ··d'assurer la promotion du'coton et de l'anacarde ivoiriens 7:.,des produits des .empruntseffectués dans les c~!lditions
sur les marchés nationauX et iniemationaux " . prévues pilr les textes el1 vigueur; . : ., , ..'

.. ' ,,__" f .",. - . . _, . ._ _ .."., . .; ..

:.: . . . . -..
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, ".

, . ..J:':':': descOn.trimitio'nsOU desredeVanCes'décOul~t des conven- i , ë OlAPITRE7. . .'.
', tiens passées avecdes personnes physiques, des groupements' ..: D.;p:,;Uio1lS lransi/Din!s•.••.
•professionnels oudessoci étês ; ..• . • : >: :; <' . .'. .. ' . .., .

" . :: '. ", d~ pro'd~its de 's~;i~~ ''C;,nHscationset tÏ.;,;s;;ctions quilui . , 54. oûia.n\ une périOdeti-ansitoirède sixmoisqui court ' :;
':," sont dévolus pat (ès textëS en vigueur; :; ....: " '. .à compterde la'claie de publication de laprésente loi, l'Autorith
'.•'.::. ';:'.:..,-.··.d.eto.. u. tes.. au.ties r~.ss. · ~urces. ·. ·.qu..·.i.· .··.·po··· . . .m~.i. en.l iu;.·'.êti.e..·.·. I.é.g~le> d ê Rég1JlationduC<iton et'de l'Anacarde, en abrégéARECA, .' '.

.: in.. ·.e.nt. affi.ec. fées.' .s.·ur.' •...fo.nds.,'. '. publics ou.privé.Si .••...'":...... ... .. •.....:.' ". .'. '. '. • : êOntinhéd'ex.e.ice~ sès'missions et attributions; cOllfonnément à
'liordOIÎrllulce·n0200i44~du 16septembre 2002.... .

. Art. 45. .è..- L'organe ch~géde la rég~lation, dù suivi et du '.' .,. .. . . . ' ". .•.... ..... . ' .
développement de~acti yités des filières coton et anacarde est . AI-t.55....... Durant làpéliodetransitoire, l'ARECA assume,en
ëxonèrë d'impôts surlé bénéfice industrieletcommercial, de . tant que de besoin, toute autre mission dévolu~ par la présente

.patente, de taxes el impôts:fonciers ainsiqued é la Taxe sur la l~i.à l'organe chargé di: (a ~égulation. du suiviet du développe-
Vàleur ajoutée. i . '", 1.; . . ' .: ...• ::. . . mentdes activitésdes filièrescotori et anacarde, .

· . , ' . , .. ., ;.i' ,"···'·

:.... Art.46.-r- ~dépcll8esde l'organe chargê de la régulatioll, : ..::::. . CHAPITRE S. .

':du suivietlIudéveloppeinenldesactivités des fiHèrès cotonet ';:) ;;:./ ' . . Disiosi/jollS finoIeS . .
.'aIIaéarde comprennent les dépenses defonctiollllemen.i et les ,: ;" Arti 56. .&t diss~u~è, .·~u terme d~ 'Îa période transitoire '.'

;'~d~nses d:~~~~s~~:.n~;X~ ':h,;i, · . f' ::~ ;;;:'~i,q~~o {: j;~;: :préVùé à l'amcleS4 del a préSente loi, l'Autorit{ deR égulation .
.·,,·.Arl. ~7; -Les é~ts .fmailçièi's ...ont étl~ Ii~>~labaseA~ .;d,U,S~~0.'i_é.\~9:1îi~~~ë!,e~abrég~ARECA.;~r~- •.... .•. .\ ' , .'
d·année civ~e. n estdressé, chaque année:à la fin d~ chaqu" exer: ; .. Art. 57 L' f f l ' if d l'ARECA ' férés '

Cice;'d.ès~tats'fmanciers.·MsynthèS.e; ·'confoiméme.nt.âlÎx.diSP."":' .' ~:... ; ..: .. .. .ac t et e pass'. .e .. . . sont trans a .
'sitioeS de l'Acte uniforme' de l'OHADK relatif auDroit des " l'o,gahe'chlirgê'de fàié gulation,du suivi et du développement

.'t .Soe;étéS è&innîêri:iales"t du Gr""pemeni d'lriiéi-êt éèOooniiqlleJ ·dës. activitésdesmi~èS cojo~~ anacânle. ·' 'r' ':;" .. .
. '; ." ' ; ';". ; , .' ,.' ; ; ; ' ;'::iÂrt: 58 ; ~ L'AIŒCA e~Îch;,.gé~ de proéédcrY'I~ liquidati~ll .:

· ...rt, 48....,:.nest ténu~ne comptabilitéré~1i~re desopérations . desdroi de l' . . nbl d .. . . 1 '.' . .
commerciales et sociales; \:.,mfonnémènt au système comptable '. es droits .' ensetrl .e. e sonpersonne . •, ..'....
de l'OHADA. ,., ,. ,t\rt. 59.-Ala fmd~iapériode ltansito irè,p~é\fU~par l,articie
;'Art.A9._. .LeS' coniptesdel'organe ch';'géd~ laré.' gulation, Qu ··54 de laprésente loi, 1'0~âPllllance 0°2002-;448 du 16 septembre

· . su·.iv. i et dudévelpppement.. d. esactivités dés.. filières cotonetana. i ,2002fixant lecadreorgal\lsationnel desfilières coton et anacarde
. ' . . . . . ' i:t le,s.dé9re,ts prispoursonapplication ainsi quetouteslesdispo- '..

. .. '.' carde sontouverts dans leslivres dès banqueset étàblfss"trlents siti()I1s '"",t~eurès contraires sont abrogés. . ;... . . ' . ." .
,. .' .: financiers,aprèS aviscOllf0tme du conseil d'amninistratlon, < . .~, ; '..' ,,> ''i ' ,~;.,. . .'...• ...• . , ". . ' .' .
" ,:: ',' Art. 50.~ iI~i '~u~~rt;iK>tlr le compt~d~ 'ch8<jue' fiHèie,{m':)'M ,,§p,'i D:s df~rets p~cise'd, eit.tant que de~i~ les.

. ,Conipte spi;cial dit «GuichetdeSoutien eide LisSagè>ialimenié~~~hl!ltes4'apphcat~ondeJa prés,ente101, <:; ' .. '.' . ' . '.
... . . par lessoldès jlositifs des éainpa;gnès d., \:ommercialisationlIù., .-;'Art.6 1, ~ J..aprésente loi sera. publfée au Jo';rnal offICiel de .. '

· '. i - c:oton eldeI'arulclirde et lIes àppuis financiers de l'Et.i( ou deS ; l~ ~~ubli~u~ lIe,Ç~~è .~'~v,oir~ elcex§ité{~~ loi~e l'Etat .. _"
panenaiIr(atidévelOPpement. ' .- c., .::,,: -:-''ji Fait à Abidjan,Ie 13 septembre 2013. :c.'" .

.. ;p . C~ conipie esï ~C: ( USiv~;,;eni domicilié ! I~·BêEAO. ll ne pèirt ;.....;.:.§....;..:.~..,.'.....:.:..'.•. _, " .; >: .. Al~"'e O~~TTARA.
' .: ; êtredéllitépit.:l'Org'lOe c:hargé de la réglllation, du sulvi et'du' , -

i:' développement des .aêtivités :des filières ,'coton et anaciiide ; ;'r :".:: · ·..A··· ·C· T'E" s"·:ni . 'U···':'..:.G'O' UVE' RNE' "'ME':N', 'T'
qu'avec l'autOrisation~rite <l~ ministre chârgé de l'Agriculture' .' i

et du ministre chargéde}'Ecpnomieet lIes Ffitâl1èes, aprés déli-
bérationduconseild'adtllinistration, " ' ,.'" ' , . " , . .' '. , .

Ait. 51, ~PoUr le fil1811cemenrdes activités ~\Ifualisées, îlest '~à~~i':~~g~a:~~~~:~~
ouvert, pourle romptc de chaqtlefilière, un compte cogéré par ' ; . .'. . ; ;. ,,' ' , :. . .'

· ." . . l'organe chargéde la régulation, du suiviet'du développemeni ·,. · .". . .. ' .• ,: ' : "
· .'. ·· des aciivités des ,filières cotonefanacaide èi les organisations :' ARRET? nô46oiMPMËF/DGTCPID] ISDAMB du 15priilet 2013

interprofessionnellès~giicol~des fili~res è&ton et ânacarde. (':::p0rtlnl prorogation de ladUréè de l'adMirÎisti-àlion p,ovisou-e
· . ,i ~! .. ·.i, "·;l s,CCtipnpl .·Co~I~~jJe. t~i;,.' '.: ...... '. '!'''dè COFIPAlrive8tIDellt Iilti1lc-Côte d'Ivoire (CIB-CI) . '.

" ,· Art. 52. ~L'organe \:hargé 'de' Ia régulation/ du suivi et du : 'LI!r:riNH;riŒ A~E~ DU~~MIÈii.MmISTiŒ; CHAR~E DE .....
;; déyeloppement des activités des..filières coton e! .nâcarde est : :") ':'ECONOMiEETDESFINANCES . ' .'. 0' ."

., Côntrôlé pardeuxcOmmissam:s alÎxcOmpteS clioisis Pàitrli ceUx.. i>v\l l~ TTailé~U2oj~~Cr :ÙXl7'constituani l'Û~ionnionéiai';' Ouest '
... "' iilsents au tableaude l'OrdrCdèsexperts côllïpt3.bles,surp~': ·';fri~i ne (UM()A);·:. ":" . . .' '..'.". ..... ". .•••.. . .
.;sitiollduconseil d'admillistration; lIssent lIolmilés par iéministrè~ "" . .. . • '. .... ". . .' .' .. .... • .

chai-gé de l'EConomie'èi des Finances; par ~oie· réglenientairè: >. ':·l·Yu1_ Convèntiondu6àVril 2007 iégissanlla Commissionbaneaire
' . ' . _ •. ' . '; , ','~ _.' __ . .._•. 1, :"":',i"" ': '., . ," " " '~~ } '~OA~;" " " :.:i: ,:::' .-':' .' .i' -- .., • . : : ,:: " , :

Les commissaIres .aux comptes exercentleurs fonctIOns dans , .' . . ,.
lesconditions prévues par la législation en:vigueitr. · Vu làConstitution ..
:Ait.53. -L'orgahe Chargéde 1.réliUliÙ6d. du suivi et du ,Vnl'ordonnance n020~~:385 du l~ d6cemb;"2o,09POrtult réglemen·

développement des.. activités des filiéres·.coton et anacarde est . '. tation banc_ire enRépublique de Côle d'Ivoire ;
. .• 'souinis auèontrôle delatour desCompteS; conforinément aux· .:·.vuledécretn02011.222du 7septembre 2011 portant organisationdu .

.. .. dispositions légales en vigucùr. . ' ·'.: ' ·· · min.istèrede l'Economie etdèsFinances ; . ....
O'"

".'-
-,. ~.

" ..-
" "."-' "."

. ~ '-'.

: .'.

'.'-' :.:"

"~ {"
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TITRE Il

TITRE ~REMIER

Création ,/

Articlepremier. - Il est créé le comitéde piiotagedesGrands
Prqjets d'mfrastruétute~ économiques (CPGPIE), dont les attri­
butions, l'organisation et le fonctionnement sont fixés par le
pfésenlm:rété. . '.

Immeuble Postel 200l, 23'm. étage., BP V6 Abidjan ­
Tél. : (225)203473 15/01 - Fax. : (225)20212043/20:34-73­
29 E-mai! .:rninie@aviso.ci

" ,Yu je,d~c~et'no 2012·1119 du .22 novembre 2012 portant
nominationdes membres du Gouvernement;
, 'Vu Ijls'nécessités de service,

ARRETE:

. ,Nialé KABA.

•
MlNISTEREDESINFRASTRUCTURES ECONOMIQUES

Yu Iedécret n'2012-625 du 6 juillet2012 portant attributions des
membres-du Gouverrierilent;

Yu ledécret n'2012-1118 du 21 novembre 2012 portant nomination
du Premiet:Ministre,;

Yu le décret n'2012-1119 du22 novembre 20,12 portant nomination
des membres duGouvernement, tel que moditié pàrle décret n',2013·
505 du25juillet 2013 ; ,

Vu lacirculaire n'006-20 Il/CBIC relative à' lamise'sous adminiStra­
tion provisoire des établissements de crédit et d~s systèmes tinaticiers
décentralisés del'UMOAo'

Yu l'arrêté n'267!MEF du 18 mars 1976 duministre dél'Eèonomie et
des Finances de laRépublique deCôte d'Ivoire portant agrément de la
Banque Real deCôte d'Ivoire, ancienne dénomination deBIAO-Inves­
tissement,' inscrite sous le n'A 0071 X sur la liste des banques de
l'UMOA;

AttributiolfS
Vu l'arrêté n'2181MEF du 9 août 2000 duministre de I:Economie et ' " ,

des Finances delaRépublique deCôte d'Ivoirè autàrisant lechangement Art. 2. ---.: Le comitéde pilotage est chatgé : ,
de dénomination sociale de BIAO-Investissement en COFIPA Invest- - d'assurer le'suj~i -dë la mise eit'œu~re dès grands projets,
ment Bank-Côte d'Ivoire (ClB-CI) ; d'infhistructuIes économiques;

Vu l'arrêté n'41 OIMEFIDGTCPIDT du25juin201,2 pOrtatrt mise souS " .::- de 'préplU;er le 'b~dget'd'investissement, ,du l1)inistère des
administration provisoire' de COFIPA InveStment Bank-CÔte iÎ'Iv~ire Infnistructures économiques; ,

. .;' ' ,,"",,', ,., ""," 'jf/"' , , >,:,,'<~-" ,i,'- ",'- ','

(cm-CI) ; - de suivrel'exécution budgétaire du ministère desInfrastruc-
, ,. - - \ , tares éC,on,àiniqù~s'; , " '" ' 'Vu la décision n'690/CB/C du 25juin 20\3'portant ayis fav,!rable , " ,j ,

pourlaprorogation deladurée ~e l'administration pr~vfso;te ~e COF!!,A ' .,:.,. de valider et d'assurer 'le suivi du plan de passation des
Investment Bank-Côte d'Ivoire (CIB.Cl),o' marchés pl1blics'des différentes maîtrisesd'ouvrage délcguées ;

, ,,: ,\' ':-, ' r- \ lf' "" "'" , ." .- , ,<,' .,'; ,:' ;'-, ,-, '
ARRETE: ".::.. de mesurerla caRacité de miseen œuvrede projets'd'infra-:

structures desmaîtrè,;; 4'~3:'v!ages déléguéspar l'analysed'indices
dé pet'fonrtances., t

'TITREIII

Co'!'position, prganisation etfonctionnement

Art. 3.-~Le comitéde suivi se composecommesuit: '
• . ' • • , 1

- deux repicsentahts du cabinet du ministre des Infrastruc-
tures économiques (MtE) ; '.. .' .

. - un représentantte là directiongénéraledes ldfrastructures
t.outières (DOIR);

~ urt repIé,entant de la directiongénéraledes Infrastructures
de l'Hydraulique humaine (DGIHH) ; .

,~ deux relltéselltants de l'Agence de Gestion des Routes
(1'J\-GEROU'tE); ; . . • .' . 1 '.

, •- delp' rellrésentants de l'Office national de l'Eau potable:
(ONEP).

ARRETE n' OOOIIMIEICAB du 17 mai 20/3 portant créa/ion. ' La'préslderice du comitéde suivi est assuréepar le cabinetdu
attributions. organisation et fonctionnement du Comité, de ministre des 'Infrastructures économiques; 'L'AGEROUTE et
Pilotage desGrands Projets d'Infrastructures économiques: 'l'ONEPas~urent'conjointement la vice-présidence.

LEMINISTRE DES INFRASTRUCTUREs ECONOMlQUES Le secrétariat est assuré conjointement par I~ cabinet du
Vula Constitution; ministre des Infrastructures économiques, l'AGEROUTE et

Vu le décret nO 2011·392du 16 nove~bre'2011 portant orga- l'ONEP.'
nisation du ministère des Infrastructures économiques; , Le secrétariatdu comitéa pour missions:

Vu le décret'2012-625 du 6 juillet 2012 portant attributions, - de Rréparer l'ordre du jour des réunions et tes 'dossiers
des membres du Gouvernement; ,>' soiÎmis â l'eli:ame\l des membresdu comité; ,

Vu le décret n' 2012·1118 du 21 novembre 2012 portant' -:- de rédiger et de transmettre aux membres .du comité, les
nomination du Premier Ministre; procès-verbaux dans les trois jours suivantchaque réunion.

Article premier. - La duréede l'administration provisoirede
COFIPA Investment Bank Côte d'Ivoire (Cm-QI) est prorogée
pourundélaide trois moisà compter du 17juillet2013et échéant
le 16octobre 2013.

, " " " " -' ;\ " -~. -'" .'" .
Art. 2. - Le directeurgénéraldu Trésoret de la Cqmptabilité '

, publique et le directeur-national de la Banque centrale dè~ Etats
de l'Afrique de l'Ouest (IlCEAO)pourla Côted'ivoiresont char­
gés,chacun encequi le concerne, de l'exécution du jJrÇsent arrêté
qui sera publié au Journal officiel de'Ia RépubliqiÎe de Côte
d'Ivoire. 0-

Abidjan, le 15juillet 2013.
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ACHI Patrick.

'Â NN ON C E S ,

PARTIE NON OFFICIELLE

. "" , 1 _. l ' "

RECEPISSE DE DEPOT DE DOSSIER
D'ASSOCIATION N° 1476/P..../SG/DI

.." C.

"., .

Le préfetde la régiondes Lagunes, préfetdtidépartement d'Abidjan.
oonforriiérrient à l'art i~le 8 alinéaJ de I~ IQi nO60·J 15du21septembre
1960relativeaux~~tions, attest~ qu'il aété déposé daIli Ses services

•aux fuis d'enrecevoir unrécépisé dedéciaration,1lrI dossieroonstitutif ·
•d'~;'soci~tion dénomméè; «.ASSOCIATlON DES. DONNEURS DE
SANG BENEVQLES DECÔTE .D'IVOIRE ( AOS.aJ" . ', '
do~iï~ ~ièieeslj;~é A1>idjan; tél": 0'11 90856 ; 5.5 95 4HT.
Ce d~ssier qui~ été';'registré.sous le,n~18291PA du 27 août 2012 '
comp~ld les pièces suivantes; ' ,

:: 3exemPI'iresdes ~iatuts;
, •• . 3exèmpiairesdurèglement inttrieur; .

': 3 ~~.in;pl à.ires du~~vêrt>al de l'''-~emblée~I~ ; .

' V u le décretn° 201l-392du 16';"vembR: 2011 Portantorganisation
;'du,Ô1inis~re. de5In~~tnIcturcséconoritiqucs ;

Vu le soit transmis n' Il63IMIElC....BIDC/SCE.ruR du 22jùillet
2ql3élIlanant dueabinctdu ministre ;

Vu l'arrêté nO 0410IMTPCPT/CABIDDRlSDR du 5 février 1986 .
autOri~l laiOci~té RAFCO,01 BP294Abidjall 01, à cceupertempo-

. raircmentunepartelledudomaine public routier del'Etald'une conte­
nanë~de 16,320 métres carrés, siseà Treichville, ru" ducanal, dans la
cOmmUne deTreichville, 'au~ fins d'y aménager unparc de loisirs;

Sur prOPo sitiond~direë;""r du Domaincpublic de rEta~
·: ARRETE: ...

Article premier; ""-'L'anêténOO4loiMrPcPTICABIDDRlSDRdu
Sfévri'7 1986autorisant lasociété RAfCO,OI BP294Abidjan 01,
à occupertemporairementune parcelle du domainepublic routier

' dël'Etat d'une contenancede 16.320 métrescarrés, sise à Treich­
;ville: iuedu~anal; dansla "" mmune de Treichville» aux fins d'y
aménager un parc de loisirs, est annulé pour cessation d'activité
'faisant l'objetdudj t .m-eié. " :, ' .'

,'.Art.i Lepi-ésént ilrrêtê sera nÔtifié par les soinsdu direc­
t~ur duDom~ine publicd e l'Etat qui el1 donnera avis au directeur
du'Domaine, de laèonserv~tion foncière,del'Enregistrement du
Timbrequi donnera avis de l'accomplissementdes prescriptions
de l'article 2.

Art,3..,.- Le d irecteur duDolllainepublic de l'Etat et
le directeur du DOmaine, de la Conservation foncière,'de l'Eure­
gistrementetduTimbre sont chargés, chacun en ce qui le
concerné; de l'exéèittiondu présent arrêtéqui serapubliéauJour­
nal officielde la République de Côte d'Ivoire. ..

)Abidjan, le 26J uillet 20\3 . '" .

,,;" .>,
. ... ,

ACHI Patrick.
.. .. '

L'adoptiondéfinitive d~ p~:verbll1 se fait lors de l''i'éuni~n
..., suivante et une copie dûment signée du président du cpmité et

du secrétaire est transmise au ministre dés Infrastnictures
économiques,

Art. 4. ..,. , Le comitéde suivi se. réunit aussi souvent que
nécessaire et au moinsune foisparmois, sur convecationdeson

'. . présidentoude ses v ice-présidents. " '... '

... ,' Le présldélltd~ ciomité veutinviteràp~ndre part'auitré îmioris
, '. du comité,avec.voix consultative sur.les Points inscrits' à l'ordre '

,du jour, toute personnedont il estime utile de connaitre l'avis .en
· ,raisonde sescompétences. Dans ce cas, l'identité et la qualitéde

la personneainsi invitée et l'objet desoni!1tervention sont corn­
muniqu és aux membres du comité.surla convocation.

Art, 5•.,.-Lesfonction~ demembres de comitéde pilotage rie

donnent~i! àau~lIneinde~isation, • ,""",' ' ,' :.' "
Toutefois, les dépenses liées au fonctionnement du comitésont

àla chargedeI'AGEROUTEetdeI'ONEP.; . ,: ' . .

',' Art. 6: -.:Leprésent arrêiél'~d eff~là ~o~pter de ~ <hte dé'
signatureCi aliroge toutes les dispositions antérieures èôntiiiires. '

Art.'? -Le ministre des Infrastftici~és êconomiques 'ès!
chargédel'application du présent arrêté, qui .Sera publié au
Journal officiel deIaRép~blique de Côte d'Ivoire:

Abidjan, le 17mai 2013.

ARRETEèO()]7t'MIElDDPE du26j;;ll~i 20/3 portani a~"n -.Ja-
· tionde l'orrêté nO 04lOIMTPCPTICABIDDRlSDR du 5février

1986autorisantla i àciétéRAFCO/OI BP 294 Abidjan'01,
à occuper temporairement.une pareelle dU 'domaine 'pUblic
routierde/'Ettzl d'unecontenancede 16.320mêtres carrés. sise
à Treichville, rueducanal, tliDÎi'la commune de'Ireidtville, aux .
finsd 'yaménager unpa'f deloisirs. :'. . ,"
LEMINISTRE DESINFRASTRUCTIJRES ECONOMIQUES

VU lacOnstitution ~. .',' ,. _ . ' . . .
Vu la~i ~o Ïl3-788 du2 BoOt'1983 détl:rmi.iadi lésrègles d'CrrlPrÙes

et declaSsement desvoiesde communicationCt,réseaux divers de J'Etal
, " etdes collectivités tcrrltoriales : ~:'- ' .. :'!' "., -: '. ,~';' .- < '-L 'tuI~/lIlstrIztJDII-II 'e1Î'~""d lluUement itnm ponstlbk de ta tell6lrdes

Vu l'ordo';"aIlc;no 61.183 'd~ i8 mai ; 961~ p<>rtaDt fixation des ""/,o"c.s0" ovlsp~~liiS .~". Cene,,,b,lq,,' po, 1.. partJa"lors. .
redeva~ce; Cx1gibles Po~i l'ocCÙpatio~ du domaine publi~ ~ privè de
l'Etat (art2; paragraphe 1); · ; ·· · . ; .' .' .• . .: .. .,

Vu ledé.iret du29sePternb;c 1928portantréglementati6n dudomaine
public .etlesservitudes d'utilité publique modifié et complété, d'une part,
parles décrets du 7 septe~brel935; n~ 5~,679 du) juin 1952, et
n°55-490 du5 mai 1955 et,d'autrepart, parsonarrêté général d'appli­
cation n° 2895d~24 ilOvembre 1946; ",: ! L'·;.. - "",',;;. ,'

Vu ledécret nO 84-851du4juillet 1984 portant déclllI&tion des voiries
.. et dès réseaux diversd'intérêtnational et d'intérêturbain dan.leslimites-
· de la ville d'Abidj:m ; -" , :.-.. '. " ' ",:'.t ' ..~i: ' 'c

, " Vu 'ledéêrelrio84-852 .h.4juilldl9S4~îclicI.iratio.fd.. Voiries
et desÎiseaux diV... d'intérêtnational.etd'mtérêt départemental daDsles
limites,déscommunesautre; 9uecelles oo",,,,,"';t I~ vme d'Abidj~;

Vu ledécret nO 2012-111,8 d~2Inovemb re ~OI2po\18Dt nomination
duP~i~r"Mjnistre,; , r..' " ". :' " .. ":" :::: ;:'",:',':'~ ;,' ' .

Vu ledécret nO 2012-1119 dù22 novemb~2012p6rtantnomlnation
'desrrtembR:sduOouvememéitt"; '"i~ :; : . :r :>.' '' ': ' "". ' .

· , Vu i~ iibtn° 2012-625d~ 6ju;~ 201i~t~Dutions eÏé';';'m-
•..•. bres du,OouvcirJic:rilc:rit ;.'f '-"" ".'; . " . ". .... .

".";' "'.:,"
. ~. -'. -- -

~' ..

:. -'..:.
.:, .

~... "
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: ;; ' : ; 'Andrè~" ASSOMOU;' ..' .
:. '~'.~:.. .: i-, jJ~ifet.lt;or' grade ' ~.

.... :....

RECEPISSE DE 'DECLARATI ON
D'ASSOCIATION N°l0SIPYICAB

"" RECEPI!;SE ~É DEêLARATÎON
, '~ i~D !ASSOCIATION N°184/PY/CAB

- ' , ':".' " - '; ..... , 0'''

. ';; RECEPISSE DE DECLARATION
7D' ASSOCIATI ON N° 204IMEMISIDGATIDGAISDVA",'.

; ,

.' Ce{'48-60-67-4514g.83.86'-62:

" Président : M.. KOFFlKOUAME Etienne: , ' "
, .yamou;s~~kio, le 1Osepiembii 2013 .

" ', Ii 'AI1dr6EkpononASSOMOU,
" "..'~ ' ~ '- , ' > , r, . · \ . . " " '~' . préfe fhors'grade.

....:

ASsOcIATION ÔBEGUINANDESJEuNES RESSORTIS­
SANTs DE LA'SOUS-PREFECTURE DE NAPIEA

YAM0I.1SS0UKRO(AS,O.JE.s.~.Y)

'. ' ,,'rassocl.at~,o~'..dén~>nunée Obeguinan des JeunesR~sortissants dela
, sous-préfecturedeNapiH Yamoussoukro (AS.OJE.S.N.Y)a pourobjet
:" dé'.cultiver la s~ti dàrité entre ses membres, d' éduquer Ia jeunesse de
Napié, d'initier desaétivitésculturelles et récréatives et de menerdes
activités légales génératrices de revenuspour lem- bien-être, .

.'Siège ;Yaln~ussollkro
....•Cel:OSlIlÎS 8Û07 ï7 1895

,': " ". ,,', ' ,".' ' , ,,

l'résident: M,SORO OOFRA.

Yamoussoukro, le 28 ~~OI20Ù

Le prèf"'c1~larégio~dU Bélier, prÙ~1 du département de Yamous­
.soukro, en application de la circulairen° ISOIINTIANAG du le juillet
; 1999, dunne récépissé de déclarationpour l'association défmiecomme.
suit, régie par la loi n°60-315 du 2h .piembre 1960de la République
.de Côte d'ïvoire, - ":"•.-". ' -,:."':-- ' - - .

...; 1·

, ." Le ministred'Btat, miniStre,del1ntériciur et de la Sécurité,conformé­
; mënt à la loi ;'.60·11S du21 septembre 1960.relative aux associations,
~: donnerécépissé de.~éc1aration peur l'associationdéfinie comme suit:

,, ' ; ...',.' ,/NSTlTuT DAROUL CORA.NKARIM DEKouMASSI
;.:' " L,~a~i;;ridél1()rnn;ée ! «INSTITUT DAROuL CORANKARIM
': DE'KOUMAS'SI. a'poUr objet de : ' "' . ' . _ .
l,~,"" :' . C -'-'. " .-'" ' ' ',,,·c, .- ~',," . ' ,:' , -. . , __ , : ' : : _' = ';;' ~-. " , 'C , ; ' ...... ,c" , • .-

~;.,7: apprendre à lireet ( écrire à tout hommepour sOn développement
per8Oll?,,1 et social , - . .. .... .•....• . , ... - '
,;" ' ,i:iééi- 'û.·~~~~~i d'~h;';;ges et deoom~étencê 6; ..;;~ de
·p~~o~v~ir la·,mégtoris~tiond~ ..sain~ ,So~aÎ1 :; · · , ,>· : ' , ,',- ' . ... ', :
'" , i~ cré~rj renforc.er et 'rc-yalQt'iser-- lés structurcs ou .les.occasionsde
concertalion sùrlesprob1è~esde l'anâlphabétisme : •.' '; -. '.' ..• •

'::.(.'~ s.ô~tenir~· rdnroreer .~tJou vr.lorlser ·toùtc planifici.tion oontinuê des
actionsen faveurde l'alpbebêtisation ; .. ~;.' . ' >..,... "-., ~ . <. ':.(

', . ••:.\ ,: ., 'c-

, ,, ', " ,""," ,

..... préfet de la région du Bélier,préfet du départementde Yamôus.
soukrc, en applicati.onde Iécireulairen" ISOIINTIANAG du l ~ juillet
.1999, donne r~isséde"déelaratioo p.,ürl'assoéiatio. définiecomme
•suit; régie'par la loi 0060-31S du 21,septembre 1960de la République '
- de Côte d'Ivoire. "" "

· ASSOCIA31()NN:~~FE D'AGt JiâiùDEYÀ~()ÙSSOUKRO
. l'association dénOmmée N'dèfe D'Aguibri de Yamoussoukro (ARETO)

. a pour objet de : .'. '.

- regrouper tous 'les 'ti~sêrandS. d;Âguibri ; __
-,,' . ' , . "" , : , ,. , . -- ~ . , " , : :oj' ,:.... . ' :": .... , ... " »,'...., ' " '.,. ,. <:

- promouvoir(es liensde fraternité; de solidaritéet d'entraide.
~<~ièg~ :Ya~oris~~krii' i' ,',: ~; ;:~ ;:~~:' :' ~/\ s, • •

,;; ,;'" , , :.,

.. ::.;.:::

"~." .

, ' . " .

... .'

. . -'.'
= ~ ,., ~.'..

... ,

.' . RECEPISSE DEDECLARATION
D'ASSOCIATION N° 211p·GBM

, , RECEPISSE DE DECLARATION
""'. D' ASSOCIATI ON N~ 18SIPYICAB

: ~

~ 3e~e~plairCs'de la listedes m~bresfo~dateurs ; .. ,­

-} e,~,cmplairesde,laliste dUb~:reauexécuti,f ~ .

-)e~e~plairesde l~ listede présencelégalisée.

Le ministred'Etat, ministrede l'Intérieur,en applicationd.sdisposi-
'.' •tiens de l'article3.7de la loi 60-315 du 21 septembre 1960relative aux' .

associations,délivrcra un récépissé de déclaration à .l'issue de l'instruc-
tion du dossier. . • ... . " C - -'" •

. Abidj~, le 9 Octobre 2012 ,t,;

Lepr éfetdu départ:':';tde Gran~:llassarn; ~OÎ!forinérrlenl ~ià loi .
' 60·315du 21 septembre 1960relative auxassociations, donnci 'récépissé

de déclaration pourl'associatio~définje commes';Jit ,= '"," , ' .
FEDERATION DESASSOCIATiONS FIlMININES ,

. ,-; J)ELASO,~EDEGRJ\ND~BASSAM ,.".' ' .'.,".."
l'associatiaodéllOlllIiltc Fédération desAssociations féminineS de la

-". ' commune de Grand-Bassamapour objetder . '.... .. . , .
"" _: , favoris~ -'es~tâets Cntre-ses rnc;rn~~ ; "': ~_
:...... développeeles liensde solidaritéçde fraiemité êtcretihïdeentre

. .scs.,mem~.; ::')<;'~'__ ":::"~'., ,./r :.~ , ".::. ~;..-::;~" : : :. . . ... '::.:, <: ,:: .::.:;.:>':: :.,.,:>: ""c <.
'."~. contribuer àla lutte ; cmïtrel~ pauvretéde s~ l11eI11bres ;'

aiderà l'amélioration des conditions,de vie pe S"membres.

Siège :G rand·Bassam• ",' .',. ': ' ,... ..: .,
AdresSe : 07.46.24.8i 167.42.92.05 103:30.01;03

.'PrésidenJe :M~ GNAKODEBIDÀdo LatiTeriiine '
Gnmd-B1.ssam;le'I S féVri~r'2:àî3,,:.:,:.:;:,;~-

-: . - .i-: BEUOJE DI0~AN Mathias,
',.' , préfetg,.adèl· , .
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PI te mi~iliitré d'Etal et f.iD.;· .: ":: ..." ,"
' . lediieêteur deCabinet .Ô

.Daniel CheJeIc BAMBA. .
préfet ,hon grade

'ARREi'Ë,noOOJ9IRW/Ps/SGl du 14 mai 20B poriànlagrèmeitl de " , .
;ï a'C;;'oJqâtivèEspoir de DjibrosJo;,;'abligé CESD .' · . ' "

~;' ~;4J"f~' i'~~';::;7~1{:i~~~:::~~' ~ .'.'.
, ~. '. f./:-/ ": . , ",', "":, '. ;",:. . : ,".". - " ," , .
,:-;W Ir lOi nO~Ic81 d~ , IO avril 1961 relative au ConClionnement des "
, départements,préCectures el sous-préfectures;

" <Vu la loi n"97-72'1 du 23 décembrel997 relative aux coopératives;

" : Vu I~ loi nO 200i:476 du 9 août 2001 d'orientation sur l'organisation
;. gé:n éral~lde I~adrtl inistr~tion territoriale ;': . . . .:: '. '...: .:.
l ' ; - :<; .1 ''-'' . , . .. ' . . . .• .." ., .,.. -. . . .. ".. ;. '. ,". .. ; ", ' . ,. ; ,

.' ':·Vu Je ,déCrei n° .74~26S du 19ju in 1974 portantdélégationOêpouvoirs ' . .

'· ~~~~_.~ttës "a~ p~~~~~ ; '. ~ . --: ....<.:_.: . .,._:< "<.. ., ;:
~"':' .~ lé'déèfèt 0097. 19duÜ janvier 1997 portantcréation de la région '. '
"dliWéiOdougoUC-; : < :,,; " " , .. ,,',, '

: '~v~ 'id déc~ ~o ~8.2S6 du 3jui~1998 ~rtant altributio~ et organi-:' .
..'i' tiJn"dÙC';~seÏ1 supérieur de la CooPération; . " ",' ,."

"Vu l~ dé~n;t~~9 il:2S7du 3 juin 1995portantapplication de la loi
9'i:721'du 23décembre 1997relativeaux coopératives ; ,

.'.' Vu i~' décrétn·201 :i~939 du 28 sepl~mbre 2012 portantnomination
' d':~s le~ fonètions de l'réfets dOrésions; préfets dedél'àrtements et
.' "ërétlires gêil&aùi de prefectUre ; ,'. . . ., '. .

:, "Vi. 'hd' "circulai~~ : i~terin inistérieJle "no3718IMINAGRVMm du
- ,....~ .,., ." --~-" . - . . ". ~ . ",.' - . - - - -

" ~ .' , _ . _ ,, " , -e , " ,'. '. : 26bètobre l998 reliltive à l'application de la procédUre d'agrément des
",0, ONGCHRETIENNEADVACTES DEVIE,; ,'" ~,.,: : ' eO~~tives ; .-<:: . , . .

_J ~ gouv~ rne~~n't~ï~ ',l dên1ïrlITIl~ ê' l\ttONG : ~.~~ :V~' î~'d~ss~ei d~ :d~~~de d'a&ré~~~ '~'éposê le 9 m~i ' 2013.sous
-- le' i1ooi 9!MINAGRlIDDN SGLA ; ' · . .. ... .

Vu le~s-Verbal de réunion nO()()3/13~AGRJlDRWISOPAISGLA
.duComîté technique eonsultatiCrégional d'Agrément des Coopératives

. .;du Worodougou. à 'sa séancedu 13mai 2013; ,

< , Coti~idénnt Ici;nééessi;és de service ; ,

-:: :L'orgaiii~ation nongoùvemementale dénommée : «LOSITO»a pour
. objet de ràs~embler)espopulations et de créerun cadrede développe-

nieht pOtirleurmieu~7ëlre, " , , .. . . .
.' ; .Siégé :Songon-Adla~é; en face du b~reau de. ià CEl ; .',
E·Acii~sSê:~ïB.P 40ï9Abidj.n ili " ' '>~ .,; .
'; ','p;bid'~è: K6ÙAKOU M;GbQma Edwige Marie-Sylvestre épse ., ..

,_ ~~~9.!'!r: ~ ;,~~;~ ~~.:;;-;~ ,> : ~L;; ," ';-., ',.,>. "
~ ,~ ,..Abidjân, lé 29 aoüi 2013' " < ,:;.C · . " .. . ' :-':

" ::~'~? ~r ,:' . ' " ,: ~ ' ;:~::U~:~~~~D,: ';
... Daniel Cheiek BAMBA, '

.préfet ht?~s grade.

" ',--

. -" ,
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....... :

, .. : . "

.,:...,.; ... .. ' .

. :','n -t ',. , :.'., i:{: CLK AVOCATS< : .. .
, ' ::::,';:-,.,:. " ' société elvlle pror..siennelle d'Avocats
. 7. .•..... .~ •. .,'" . - • • . .. ". . .
: ' , ,'... . AbIdJan, Cocody, Deux.~lateaux" .:

' COncesslon SIOECr, Rue J47Mlla n05
,25 B.P. 1976Abidjan25

StaÎ1dard : ( + 225) 22 52 52 25,

..... ,:.: .•.......,..:...:..,.'•.•,'..,.: TèléCOpie : (+225) 22525325;
:; COUiriel ': iilfo@élkavoéatùom

.... ~:{;~m;'.:; ~pr;~irr~;~~v~:~~~rÂTIO;' <',
:A~; t~i;;;~'d'un-âcté ,;j'.;s~~ingpriv{e~ da;e d~ 2'1 ~q,;';mb~ 20Ii

enreWStré à Abidjan-Co'è:ody 'le S novenibre 2012, registre SSP, •... " .
· .volume OI;folin 24 n0282: Bordereau 282135 a été constituée une '
.:; as-s(>Cia~ioï,\' !liix càraète:ristiques-suivànteS": " . ". i " .

date de llé~lar~tion :1 3dé~èmbr~ 2012,
Titrede i'association :AssoCiation des Frod~cteùrs pharmaccutiqu~s de

.' Côte:d'Ivoire, en abrégéAPP-Ct. . ," .

'Objet : , :';',:: " , . .... , " . ' : ~ .:: ~ . ..'
--'promouv~i~ l'~etivité ' d~ pi'o~'!Ct:~~rph~e:utîquç locale';"
~;.favëris'~ "et promôu~oi'r~ -l~in;pla~tation'i" d~'· riouv~J1~.: structuics

",'-œuvrantdaris laproductionpbamiaèeutiqùe élêii faveur dU dévelop- '
'.-·~~r~~ ~~~~~-~~. r:·~.: ;: '.;- ~.- ~'. ~ '~'.-; .~: :)::~: : :..".., . ::.:~ '.: ",<; .'.'."
- êtreun intcrlocjlieilrci'é<!''b!eet pilrlicipatifdespOuvOirspublicspour .
· toutes loS questionsrel. tivesà la produ~tion ètà l' commercialisation .. ' .' , .

des prçd,uits ph~,ace~tiques ; '. "
\~vo;isêr ei~v:re~ à" a ,crtation d'un èa~re incitatif légal, dans les

doÎllaines douanieretnscal, susceptible'de contribuer à la compêtiti­
" vité et ' l.ildéVelopjÎèinent'de la production pharmaceutiquc locale;
--;- sécurlsd rapprovisioMe;;'~len médi~;;;"enis essentiels!\èI>ériqùes" ., ..

- . ditsMEG~'et œuvreren faveurde la couverture desbesoins nationaux : "." "
_e~}~ ."~8:ti~~ ; . ~ '~ }~,.'~".:, , . . ~ .' .: ""\.",. ::~': . : ";

.2..: promouvoir les bonnes pratiques de fabrication dites BPFet veüler:
'.' à ce que les stiuctures eXerçaDt dans le secteur de la production phar:
· maceutiqués'y conforment scrupuleusement ; . . . "', ;', :,',

'-' -p~~ouv6i~: llf. éoôPér~tion :eritre. le;':,;~ctures ex'~rçant dahs
le sécteur,pd a production pharmaceutique dans la sous·région et
pàriout'ailleursd.lins le monde : .' ,
- - "', ' J' ,•. ' > ' -, ,, l '

- 's'impliquer et veilleçà une TJ:leill~ure fonnation de baseet continue
_.' ~ès agents et 'aeteu~ 'de"l'indùstne pha~aceutique selon'la méthode
· GMPtrainingand pié qùalification et suivant les nomies OMS;
~ "agirrparf~~i~Y.~~s '~tilé~' y:èon:pnspa~:voi~ ~jUsti~~' ~'1 "d.c
~' faire respecie" et appliquer les règles nécessaires à garantir'le label · ,::,

: ...' "qualité 'de la production pharrOaceutiqùe en Côte d7veire ; .; .: c·.' , '
~ -..:. ,. . , .- :.: "' l . :· · - :- _· . , ~ ,.. , ~.. .'._-= ' -•. • .- .• . ', . -'. " , •...• ~,.. --=-' .,,-J; " r '
. ,.::.. 'cOmbattre la éontiefaçon'desniédieamonts et autres produits phar­
:. -maceutiques. , ~ : ' ; :': ,'::1... ' : - :;. '"; :':. : .~ ' _ . :: .," ," '., '

' Siège s;';'ial' ~'Àbldjan; ~~ les locauxd"I~CIPfl.'\RM ~is à Cocooy-
Il Rlatôaux; rouie Bonoumin, itot nO271, lot 3374Ter, . : . .

," " < ,,. . '.' Pouravis,
, leConseil, ,

•• : ·'t ' :/BUlLD PRODUCTIONS DITE BPCI •.•.' , .'.
· . "Géiiië',;:'Îvit, -trâvail ou transfonnatio'n"du bois et métaux .

: -~~.~: "" "-':::.-' :·.: .' ~'j)' i mport . e"xport ' >.' .~ ;'. -
. z r DE Koumassi, RUE AUGUSTIJo(
. ' 18 B.P. 106 Abidjan 18· RCI

' :',: T él : 48 34 72 12 ': . '"
'. ' . AVISDE DISSOLUTION

.Aux i~imes du procès-vcrbal de l'ass''';'biée généraleextraordinaire
du 20 30012013, enregistrée le 21 août 201 3 à Abidjari - Marcory, au

: registre SSP .Vol 01 ; F035 n0452 /09, les associés de la SARL ont
. décidé ' de',.!" .dissolutiOn :anticipée de ladite soeiété, ei nommé
: M. BRIANDDaiiiel,~ qualitéde liquidateur. .

:.... .i:;.::: .;' ..:;.-:

,. '~"

' .'

:, "' . ,;:
.. "~' ~~ ,

~~r. . " . • •

.-:J).~'~~ ~.:~ :' . . . -r~} -; ~~::r~- ~-- e ~ "

, - - -A RRETE nO2J0 ïR.M/P.AD7/S.Gpon ant agr ément de /'ent~priie -';
, •". coopérative agrlcc/e d'aJTery (ECAAF) , , • _ ,: ~ : '

....... . '· '-; t~#±kl~~~;~~~~~~i - :-~'J;~~::,t;.
Vu là loi n061;84 du 10 avril:.I961',relallve au-fonctionnemeùt

des départernenis; préfectures el'sôus , préfeclUret'; ·: :: ." . " . "" ,: . .
, . , ' ~ :' , , , ' i " , . ' ,," ,' 1

· Vu la loi n° 69·241 du 9 juin 1969portant création du départemcnl '
.< d'~~pé' ;"' . ..::::.' ,.. .: " .~ : _,~ T.~:~: :' : ~',:.:~ ;': ~ :,_ .- :,~;" :,:' ~ . :>:~, '.'- ...:'",:":~; :'~:~ '.~: :(~.
· ·•..•. VU la loin° 97·721du 23 décembre 1997 relativeauxcoopératives ; '.<

vU i·oido~~~œ'~· 201 ;. 262·d~'18 ;ept~';;br~'iôll d'~fie~iâti"ii '
.sur l'organisation généralede l'administration têrritërialê de l'Etat ; '; ..
" Vu le dé";;t ,,0.74-265\ iù I9 j~in i974 p.;.ki dél'êgati';n d~ .
pouvoirs'des ministrcs'atix' préfets ; :. ; . . " ".:' . ."~." ..... '..

..•..' Vû le décret ';~ 98-256 du j j~in 1998 Portant atÏiib~tionS ~t Jiganl.
, ", .,. sation du Conseil supérieur de la Coopération~ ,~ ;':' "," ~"~ ~' : ;-. ., .;:,' ;. ":

.' Vu le décrei ~o 98 · 257 du 3 juin 1998 portant appliCatiôn de la loi '
· nO 97-721 du 23 décembre 1997relativeaux coopératives;

.... Vu le décretnO 2011·263 du 2S septembre 20Il p~rtant organisation:
'du territoirenational en districts'et en régïof1;s ; ':;' .. ". ';~::_.;; ' .. ," ""
: Vu la èircui~ir~ i nteriOini;ié;;~ lIe n° 37I SIMiNAGRAn.irO du'c
ï6 octobri;1998 relative à.l'applicatinn'dé'la procédiire d'agtèment ~es

. '. ;' coopératives ; :.': ;,..",.;.'. 0 .~:" "-,.: :' . ., !.~ .~ } ,":,~-'~" .;'>~ '~~:~~ >~ ::'~., ~:A .::\;.
· Vu le té léP;~~ omci;1"n"~, 2431t.:fEMrnJoATdu5 m'at;i ià12

portant riomi~atiori <!t'préfets de région ; ' " ':' ';; ::;:::: " .. .: "":",:'
'. 'Vu l'avis fa~~able du Co;"it6 régio~al d'Agtèni;;;;t 'd~ COopérativ~,!
cn sa séancedu 28 séptembre2 012 .; ' . . . ...

, .
· ARRETE

Articlepremier . - ·La coopé;ative dénommée « ·Entrepris~. Coopé.
rativeagricole d'Alfèry (ECAAF) » ; B.P.08 Akoupè, ayant son siégé.

.. social à,Alfé,y (soUs - préfecture d'AlfètY; département d'Akoûpè, !
Ï'ègion de la Mé),' eSt agréèCen qualité'de cO,opérÎltive agricole soù's,:
le nO1831332 dù 28 ..ptembte 2012:" .-., ' ....:: ' .: .:,' .~ ..~''': ~

,Art ,2. ', . ' L'El::AAF a pour obj~t ~ 'la coUecte, ' l 'a~hat,' la iiaii.. ,
fOrmation ët la commercialisation des produits agriColes. . . _ ::...~' '., . .

Art.3. ....: Le reSSort'territorial .:'ouvre le départeme~id'Akouj,6" .
· Art. 4, :':::: t.e ,prése~t a-rretê quj prend elfet à cornpier de la daiC ile'
sa siguature, scia publié au Journal off/ciel de la République de Côte
d'Ivoire, .' . , ' .

' ,' "',.,. . ' j .

· Adzopé, le 3,ôcto"re 2012,
• . W . ' .

. ARRETE:"'.:. : .
.. ". .:.:" ·,t··..·, ,. <., . ~ 'f. ' '" "".;. "." _ _ . • '",r"- ." , _ . . .... .

<" <Article premièr. ·c:.; L'Coopérative EspoirdeDjibrosso,en abrégé '
: è ESO, contàcts':S632s3 26 /4700 38 47, ayant soilsiège social à ,
· Moritièdougou; département de K~qi , régionduWorodougou, est agréée .

en qualitédé êooP~rative sous le q; 067114261PR,WtPS du 1310~12tll3':
,' ,Art. 2. ...:.. :Cettecoopèrative "PoUf objet la 'prod~etion, Ïa'côllecte,
lestockageet la'cOmmercialisation des pTocluits agricoleS de sesInerilbrès. .

-Ô . ' :~.i~ ~~ .~;t~t~,~r:~~ ~:a_:p~~~~.~II:~;J~~:;:
~'\: . > :Art. 4.':- LC pièSérit arrêté 'qUi prendelfe! à compter de", date ~é

'·.·:; sign;.Wie;sèrâ pÙbliè'àu"journa/ oifl~iid de la Républiqùe; i1ep;te .
:'. ;" ." d'IVoire. " :'~; 'd;': '~ : " ::' .- -- , > . ". ". . , . ,' . ~~- ,: . :.~;:t:;.. ;:.. _. :: ~ , \ ">:i}.:::
. .' "' , Séguéla,le 13,mai 20l f . " .:", ., ', '



D~CL~I{AT.lONDE è~~S~ITUTlON
DF; PERSO~NJ<: MORALE

DECLARATION DE CONSTITUtION
.DIi;P~~SQ~l'<EMO~ALE

:;,_ 'i"- ~.,q~~g~~~Dta:treJ!ltJr. '1.:p~~~D\f:mo~~~.e",

"D~o1!1iJl8tiol\ ;.So.ié~~oopér~tive avecconseil d'a<\ministration des

ag~~~Ut~J~:~~:~r.~O:' , '" '.'
"Fol"IrieJu"ldlqu~ f'COOP..cA:.· .'

. ;'AdnlSse".Hermanko'lKl-Gatorogoudon. .-'
, N".RSGdu,slège, CI-PIY-2013-lil-015. ,.

Cap'iiàl ;;àc1al /2. 060oàO'F tFA. ' "
Dontnuméraire : 2, 000000F CFA.

, ·_~.té~:d4,V,i~>\';9.9,:aps .. '-;;' _( " .,0, " ,_ , ". _ ,'.

,','; ", " _-. R"n.:elf:lle~ents rel.~_l_r',à ,J'aell:V1t. et aUl·ét"blls.,ementt
, ActivltJphncîjiJté,.1' 'la'prnduc'tl:rm,'la~6nede, l'âCbat, Iii tr8.nfQrin~~
tion,le transport et lacommercialisation de tousproduits, toutes denrées
et marchandises se rattacbant à l'agriculture aU profitd~'ses adbéreI1ts.

.pa4',de ifèbut: sç~ternbre 2013
',," " .. ll-••,.lllJIeme.t. rel.tlf••uxdlrlge.nts

DEMBEYlSidiki"né II:1«janvier 1946 à KaifKadiolo ; adresse,
Hem."C1,'; 'fonctjQ~,l'ëA; tRAORE Salifou, né le 16juillet 1963 à

Kic'JgonJ]{. ; adresse Hermankono ; fonction, secrétaire général;
".... , .," .. ., C••,ell de-...rvem.·... ,.. . ..

kABôlùi Àd3nlan, rii lê26 aeœmli;'. (972àDivo; adresse, Herm. G:;
(9l\cti0)1, SB.•\,'):RASRL~d.ama. ~ ie.s ma,:" 1971à,sjkas,o ;

Le~~~~i;'n:â~~L~MaiÏèfréI)'d';';anoe à 01: que la prése~te
constitue demande d'immatriculation au RSC. .

La conformité de la déclaration ",vec les,pi,è~es justificatives en appli­
cation de l'acteuhifôrmé' sUt fi; droit des société coopératives a été
vérifié par le gteffieren cbefs6ussigné qui a procédé à l'inscription
le 3 septembre 2013 'souslenuméroCI·DIV·20l3-B-015.

l.;e ~Di.m:Jm chef, i

maitrcAKA OdyGoyClande, .
at!ach,é~,St~t:Wc:esj~ic;~.ires~

Renseignements relatif. àil*:,penoDDe morale <

Dé!'0mination; Sociétécoo~ve avec oonseii d'adminislration deDivo.
Sigle, SOCADI COOP,CA,' ,,, ' .
Formejuridique, COOP-CA.
Adress~ .. Divo8.1':'248 'Dtvo.
N" RSCdu siège, Cf-DIV-20l3-1l-016.
Capitalsocial .. 3. 000'0001'CFA.
DontnUlnèraire .. 3. 000000 F CFA.
Duréede vie: 99 ans. .",' ,

,. , Re';"'il~ein.~t. rela!!'•.il l'àedvlt.é et .u. ét.bÎI••ements
ActivitéprinciPale, là commercialisation desproduits &gricoles dé

sesadhérentS. '
, 'D~te dedébut .. Septerntire 2013

Ren.elgnements 'relatif••u. dlrl....ts
DIAKITE Barry, né le [ septembre 1969à Kabaya ; adresse, Divo;

fonctiori, PCÀ; KONE Souleylnane, né 'eri 1975 à Kérérnougoula ;
, adresse: Divo'; fonction,S.G.; , .
, , " CODseil de ,Iurvelilanee ,; :: ;.i :

BASSINGA Baguima, néen 196ti à Kordjé ; adresse : Divo; fonction,
S.O:'; KOKORA N'Dri'l3tOrlo, né le 14' novembre à Agbab01l ; adresSe:

: Divo:;;foDCtidni S~O; ·.;;i ' .
Le ,soussigné DIAKlTEBany (PCA) demande à,ce que la présente

, . constitue demanded,'im",atriculation auRse. . , .
: La conformité de la déclaration avecles pi~Cl:s.iu,stificative. en appli­

cation de l'acte uniforme sur le droit des société coqpératives a été
vérillé,par t~ gretl)ercn éhefsou~Î!itié quili 'proçédé à l'inscrfption
le3 septembre 2(/13 'sous lenuméro - -2013-B-016. '

,' .. ,,' ' "~\QUE16 ',enchef,
,:J'ô GoyCI.nde, '

'"c , .", # ''é jodJi:lalrts. .'

'M. BRIAND Daniel,",

Le siège de la Iiquidatl6rl' e&i fi~è 'li Abidjan, zone industrielle de
Koumassi, 18,B,P' '106'A~idjan"t8, tél ,~8'34 72,12. .s

Dèpôtde deux!ixemplaire; dudit PV'ont'été·déposés au greffe du
Tribunal de Commerce d'Abidflin'le 21 Soûl lOI·3j sonsle n05232.

CI- ABJ - 2001 - B : 260846.' .

6 septembre 20i3

BUILD Productions
,.C~te d'Ivoire

, . SIPROCOL!QUIDATION'
SAR L àJcapital'de '40 000000 FCFA

Siège social: v'ôpotigoÏi 'zone iilàüstrië1Ïè
01 B.P.2487'Ablilja~ 01 !-.

. 'Avis· .f

L'assemblée gènérale extraordi6àitterî 'date dÜl'~"iriàj' '2013
de la SARL SIPROCO, 01 BP 3879 Abidjan 01, sise en ZoYie
industr.ieUe de Yôpougon..ayal\t:.con~taté la:cessation'd'aotivités
de la ~oci~té Popuis plusieursanl\~e" l'ab~ono.e de <!o,c~.ments
comptables et l'élàt d'àba~don ilës 'locaux a.déciMâe 'sa mIsé en
liquidation." . . • ,'. .... . .. '" ',": ., , , ,

Les évelltuels,créancier.s de la sooiété SIPROCO s.qut invités
à se.faire oonnait,e auprès du liquidateur au : 01 :t9 10 75

16mai 2013" , ' ,
poutij,~èNi~n:" .
.le liquidateur,

.NIANd MAMÉ Abdou,, ,,', .',,. ;- ..... ' r-',.-' ,

. ' SIPRQCO LiQui4ation
,.',: :':: #~.i.nd~!stpç~lçYoiiQ~'go~'_,_,:;

01 tl.P:3879 Abidjan OIfTél.,: O.t 291075

CONSERVATION, DE, LA,I!ROPRIETE RONCIERE
E1;DJ!;S IH'P,01;HEQUES,

, ,BUIt'EAU .DEJlOUAKE

AVIS DE DEMANDE D'IMMATRICULATION

Au livrefonci",de la circonscription de du'llauiJ1è .,'

Suivant.réquisition nO 119déposée le 03/06113 M, DOSSO !.'·SORY,
directeur des Domaines demeurant e,t domi.ilié à A.idjan, B.P.V 97,
ayant oapacité sutl)santèaux fins dos'présentéscommereprésentant
do l'Etàt de Côte d'Ivoire, en àpplication du déoret n· 59-23'9 du
l" décembre 1959;- et auiôris,é sut~ânt -àccord:,-dom~é "par', ièttre
nO 1314rMCurCAIl/2 'du2avril 1977 de 'M. leMinistrede lacdnstruc­
tionet de'l'Urbanisme,

a i1emaildé l'iinmàtriçOlationau liVrii fo~cier dé.la circonsori~tion du
Baoulé ,.dw immeuble consistant en'untetràinurbain, d'nneoon!enance
totale de'O"bà 17a 39 ca, situé à Tiébissou lot 421 îlot 13 et bomé au
nordpàrTOrs.'419-420, au sud par lot non dénommé, à l'est parRue
ë!à l'ciiiesfjiil'ëSpaéé'iiOri'dénoinmè. . "

Il déclare que·ledit,illl\lleuble, app~rtient Il l'Etat ,de Côte d'Ivoire
comme terre viJàôœ' ~esidtfiiiftie-èt' rli~gf;~( sa 'corinâissance.,grevé
d'au'c\mk ift<iits"ou'i:Iiaijl!S rééls;'liéii\'ëis ~{i é\JehldélÙutres que Ceux
ci-après détaillés, savoirqü'iI'est<5dlüpé' p~r :

:'nTF:ijU~J:"\ :idYj .f::::::$;X;;~(),>~ r(i, r\
M.AGOUAMagI9i[" JilIP,nJ&9P,t0Sq· . .. li, i

Toutes personnes lntérèSllo!èS sO'nHdniisès à former opposition à la
présente imma1riculatiOlli4$1lIl\lns·.d!l:SQns~ateUt soussigné, dansledélai

~~f~i':J:b~rit·~~œ1:t'Jlli1~ï~~~~~E~~~:es-
l!'.' ;-(J'i:.,T.fii'''' " i,!;".;;,;r!."_, ,1: ',li:._, .:f 1,;:HO: t:-." ~., l "}::C!!;_;i\.\;r';Z"~: ,1:_ 'j ',:,) :J;~,,~' ",,<~ cu,

'i ' ,.. ,, ; .. ",';. '1.tJ·éonsêt.!litl!Ùr:iM la Rri>]JriéiéJonctète: .
...., .. '" ' " ';·i.p! c.', et'dIis'Hypotliilltits:difB'liudfte, :\'" ~ ,

:'!'ttO'FFf f'tilsli'liHili:' i),,; -'. :ifi·; },.;


